
PAGE 2
Zoom 
sur le quartier 
Saint-Leu
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sur le site 
de la villeFILM "LES POILUS 

D'AILLEURS" & DÉBAT 
MARDI 20 NOVEMBRE À 19H 
À LA MÉDIATHÈQUE JEAN-
RENAUDIE

Dans le cadre des 
commémorations liées à la 
Première Guerre Mondiale et 
pour réaffirmer notre devoir 
de mémoire auprès de toutes 
les victimes de cette guerre 
effroyable, la médiathèque 
Jean-Renaudie vous invite à la 
diffusion du documentaire de 
Mehdi Lallaoui qui s'intéresse 
à ces "700000 soldats venus 
d'ailleurs", issus des quatre coins 
de l'empire colonial français. 
La projection sera suivie d'un 
débat avec la journaliste Samia 
Messaoudi.
Médiathèque Jean-Renaudie 
01 55 93 48 83 

LE DÎNER DES LAURÉATS 
VENDREDI 23 NOVEMBRE À 
18H30 À L'HÔTEL DE VILLE
Vous avez obtenu votre BAC, 
CAP, BEP, ou tout autre diplôme 
supérieur ? En votre honneur

et pour fêter votre diplôme,
la municipalité organise un
dîner des lauréats, vendredi 23 
novembre à partir de 18h30 à 
l’hôtel de ville de Villetaneuse.
Au programme : remise
de chèque cadeaux, dîner, 
animations photos et de la 
musique avec le DJ «Loki».
Si vous n’avez pas reçu 
d’invitation, inscrivez-vous sur
le site internet www.mairie- 
villetaneuse.fr pour en recevoir 
une ! Il vous sera demandé
une photocopie de votre
diplôme ou du relevé de notes
et un justicatif de domicile. 
Renseignez-vous auprès
du service jeunesse au
au 01 85 57 39 90

SOIRÉE DE LUTTE CONTRE 
LES VIOLENCES FAITES 
AUX FEMMES SAMEDI 24 
NOVEMBRE À PARTIR DE 

17H45 AU CENTRE CLARA-
ZETKIN

Dans le cadre de la journée 
internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes, 
la ville organise un temps pour 
débattre ensemble autour du 
thème « les enfants dans le cadre 
des violences conjugales ».  
• 17h45 : Projection du film 
"Jusqu'à la garde" de Xavier 
Legrand (février 2018 / 1h34) La 
garde des enfants est assurée 
tout du long de la soirée. 
• 19h40 : débat animé par 
Sokhna Fall, thérapeute familiale, 
victimologue et ethnologue, 
vice-présidente de l’association 
mémoire traumatique et 
victimologie.
Infos auprès du centre 
Clara-Zetkin 01 85 57 39 85

DOCUMENTAIRE : "UNE 
MAISON DES FEMMES POUR 
KONIAKARY" VENDREDI 
30 NOVEMBRE À 18H30 AU 
CENTRE CLARA-ZETKIN

Malgré l'Etat d'urgence 
qui rend impossible tout 
voyage à Koniakary, les 
projets continuent d'avancer 

avec cette ville du Mali en 
coopération internationale avec 
Villetaneuse. Venez découvrir 
un film retraçant les différents 
projets menés à travers, 
notamment, les témoignages 
des femmes koniakaroises 
fortement impliquées dans le 
développement local. Cette 
projection sera suivie d’un 
débat animé par l'association 
Enndam Djombougou, et d’une 
collation. Toutes les infos 
au 01 85 57 39 12

ACCUEIL DES NOUVEAUX 
HABITANTS SAMEDI 1ER 
DÉCEMBRE À 10H 
À L'HÔTEL DE VILLE

Vous habitez Villetaneuse 
depuis 2016 et vous aimeriez 
découvrir la ville ? Tous les deux 
ans, la Municipalité organise 
un accueil pour les nouveaux 
habitants. Au programme : 
petit déjeuner d’accueil par 
madame le Maire et son équipe, 
visite guidée de la ville en 
car. Inscrivez vous ! >> En 
remplissant le formulaire 
sur le site internet ou 
en contactant 
le 01 85 57 39 15. G
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Mobilisé.e.s aux côtés 
des habitants de Paul Langevin
Le 11 novembre un incendie s'est déclaré 
sur l’un des paliers du 17 rue Paul-Langevin. 
Chacun a très vite pu regagner son 
appartement et le feu n’a pas provoqué 
de dégât important dans les logements ou 
sur la structure du bâtiment. Même si cet 
incendie a été sans gravité, il constitue 
un traumatisme pour celles et ceux qui en 
ont été témoins. Je tiens à remercier les 
services de secours pour leur mobilisation 
exemplaire. Ils témoignent du dévouement 
et de la nécessité du service public. 
Avec les élu.e.s du quartier, nous étions 
présent.e.s aux côtés des locataires dès 
l’annonce du sinistre. Le lendemain, le lundi 
12 novembre, nous avons tenu une réunion 
avec les locataires et le commissaire de 
police pour évoquer les problématiques de 
sécurité et les suites de cette affaire. La 
municipalité travaille à une rencontre entre 
une délégation d’habitant.e.s et le bailleur. 
Celle-ci est déjà en préparation, afin 
que, sans tabous, soit évoqué l’ensemble 
des préoccupations des locataires. La 
tranquillité et la sûreté doivent être 
l'affaire de tous. 
Soyez assuré.e.s que mon équipe et moi-
même nous nous tenons à disposition de 
toutes et tous face à cette épreuve. 

Villetaneuse, le 15 novembre 2018

Carinne Juste, Maire, 
1ère vice-Présidente de Plaine Commune

20 novembre 2018
Nouvelle formule

   Suivez-nous sur Facebook facebook/mairie.villetaneuse et sur Twitter @villetaneuse

Durant 
l'après-midi 

consacrée aux
 "droits de l'enfant" 

au centre 
Clara-Zetkin.

 (© Erwann Quéré)

   Le droit
    d'être

avant d'être grand !
petit Voir page 3
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EXPRESSION des groupes 
politiques du Conseil municipal

 

«ÉLUS COMMUNISTES 
ET RÉPUBLICAINS»
Le banquier et le 93
La plus grande banque du Monde 
JP Morgan a annoncé investir 
30 millions de dollars sur 5 ans 
dans le 93. Le Président Macron 
a fait recevoir les représentants 
de cette banque par deux 
ministres en grandes pompes, il 
y a quelques semaines à Pantin.
La Seine-Saint-Denis ne demande 
pas la charité mais l'égalité.
Ce chèque n'est qu'un coup de 
com, il faut le comparer au 22,3 
milliards de dollars que cette 
banque a reversés l’an dernier à 

ses actionnaires… Cette aumône 
ne fera pas non plus oublier 
les 300 millions que la banque 
américaine a fait échapper à 
l’impôt français via un montage 
réalisé pour les dirigeants du 
groupe Wendel. Poursuivie pour 
« complicité de fraude fiscale », 
elle a obtenu in extremis 
l’annulation des poursuites pour 
des irrégularités de procédure.

« VILLETANEUSE 
AUTREMENT »
Le 100ème anniversaire de 
l'armistice de 1918
A Villetaneuse comme dans toute 
la France, nous avons commémoré 
le centenaire de l'armistice de 1918.
C'est l'occasion de rappeler que les 
combattants de la première Guerre 
Mondiale sont venus du monde 
entier. L’engagement des centaines 
de milliers de combattants africains 

doit être reconnu. 
Nous leur rendons hommage avec 
dignité, respect et reconnaissance. 
Ils se sont battus pour offrir un 
monde de paix, un monde meilleur 
aux générations futures. 
La transmission de cette mémoire 
reste un défi, les commémorations 
doivent demeurer des moments de 
recueillement, de souvenir et de 
partage.
Dieunor EXCELLENT 
Président du groupe Villetaneuse 
Autrement 
06.69.29.58.09
www.villetaneuseautrement.fr

«RENDONS LE POUVOIR 
AUX CITOYENS»

TEXTE NON PARVENU  G

DANS LA VILLE,

EN BREF…

Rencontre
avec la Poste
Suite aux nombreux dysfonctionnements relayés 
par les habitants et les services, Mme Carinne 
Juste, Maire, et M. Sourdier, Maire-Adjoint en 
charge du commerce, ont reçu le groupe La Poste.
Des courriers retournés pour des motifs inexacts, 
des adresses privées de courriers pendant 10 
jours … Ces faits ont des conséquences très 
graves pour celles et ceux qui ont des procédures 
juridiques ou administratives, en cours, 
comme pour le fonctionnement des instances 
municipales.
Le responsable a assuré tout mettre en œuvre 
pour rétablir au plus vite la situation. 
La Poste n’est plus un service public mais 
une entreprise à capitaux publics dont l’objet 
s’étend à d’autres activités pour la recherche de 
rentabilité. L’Etat s’est versé 140 M€ de dividendes 
en 2017. 
Le groupe La Poste a des difficultés à recruter, le 
salaire d’un Postier est de l’ordre de 1.2 SMIC. A 
Villetaneuse aujourd’hui au moins 3 postes en CDI 
sont vacants, les candidats sont peu nombreux et 
la rudesse du métier rend le turn-over important.
La direction de la Poste s’engage à étudier les 
dysfonctionnements et à y répondre rapidement.

Calcul de votre 
quotient familial
Afin de calculer votre nouveau quotient familial 
pour l’année 2019, qui permet d’adapter vos 
factures municipales à vos revenus, vous devez 
impérativement fournir à la Régie centrale (1er 
étage de l’hôtel de ville) avant le 31 décembre 
2018 une copie de votre dernier avis d’imposition 
2018 (revenus 2017). A défaut, le tarif maximum 
vous sera appliqué. Pour tous renseignements 
complémentaires, adressez-vous à la Régie 
centrale 01 85 57 39 27

Inscriptions aux activités 
et sorties du centre 
Clara-Zetkin
Tout au long de l’année, le centre socioculturel 
place les habitants au cœur de ses actions 
pour permettre à toutes les générations de se 
retrouver et partager des moments de jeux et de 
découvertes : après-midi festifs, ateliers parents/
enfants, soirées festives, sorties découverte, 
ateliers multimédia, cinéma, arts plastiques, 
jardinage… 
C'est aussi un lieu d'interventions citoyennes 
autour de l'échange, du vivre ensemble et de 
l'ouverture sur le monde et sur l'autre. 
Les inscriptions aux activités se déroulent 
le mercredi de 13h30 à 18h et le samedi 
de 10h à 12h.
Important : une adhésion annuelle de 6 euros 
par famille est demandée pour accéder aux 
activités du centre avec une participation 
supplémentaire pour certaines activités. 
Toutes les infos auprès 
du centre Clara-Zetkin au 01 85 57 39 85

Le miel de Villetaneuse 
de nouveau récompensé !

Les abeilles Villetaneusiennes ont du talent 
et, chaque année, elles nous le prouvent 
généreusement ! En effet, en 2018, le miel 
qu'elles ont produit a eu la faveur des 110 jurés 
du concours régional des miels d'Île-de-France 
et de la Métropole du Grand Paris, parmi 497 
échantillons présentés. 
Le miel du cimetière des Joncherolles obtient 
une médaille d'argent dans la catégorie "miel 
liquide toutes fleurs" récolté en été, quant 
à celui produit par les abeilles de la mairie 
de Villetaneuse, il obtient une médaille de 
bronze dans la même catégorie. Bravo aux 
apiculteurs bénévoles de l'association "À l'école 
des abeilles" qui maintiennent quotidiennement 
un écosystème malheureusement très fragilisé 
depuis plusieurs années ! G

Le quartier Saint Leu 
est marqué par sa 
proximité avec l’Uni-
versité. D’ailleurs, 
les terrains en friche 

qui le longent appartiennent 
au rectorat.  À la demande des 
habitants du quartier, un pro-
jet portant sur la réalisation de 
jeux pour les plus petits et d’un 
espace convivial avec du mobilier 
urbain temporaire est en cours de 
finalisation. L‘idée étant qu’avec 
l’avancée des aménagements 
dans le cadre de la rénovation ur-

baine, les initiatives temporaires 
se matérialisent. « C’est une idée 
très bonne, souligne une Villeta-
neusienne participant à la réu-
nion, les enfants ont besoin d’un 
espace propre et sécurisé pour 
jouer dans le quartier ». Une vi-
site technique sur place permet-
tra de finaliser le projet dans les 
semaines qui viennent et Plaine 
Commune se chargera de la pose 
des jeux en début d’année 2019.
Autre point à l’ordre du jour de 
ce comité de quartier : la Régie 
de proximité ; celle-ci deviendra 

une Régie de quartier une fois 
labellisée. Sa présidente, Helvise 
Sauvage, en fait une présenta-
tion détaillée. « Créée en juillet 
2018, avec le soutien de la Ville, 
il s’agit de la première entreprise 
d’insertion par l’économie de Vil-
letaneuse ». L’objectif de cette 
Régie est double : participer à 
l’entretien du cadre de vie des 
Villetaneusiens, via des chantiers 
pour le compte des bailleurs, des 
collectivités locales, de l’uni-
versité… Et créer des emplois 
« tremplins » pour permettre à 

des Villetaneusiens en recherche 
d’emploi de se former et d’avoir 
une première expérience pour 
trouver un poste pérenne en-
suite. Au sein de son conseil d’ad-
ministration, la Régie de proxi-
mité rassemble des habitants et 
des institutions. Elle est ouverte 
à tous et nourrit de belles ambi-
tions pour mieux vivre à Villeta-
neuse. Si vous êtes intéressé par 
ce projet, elle organise une réu-
nion d’information le samedi 1er 

décembre à 14h, au local du 88 
route de Saint Leu. G

Zoom sur le quartier 
SAINT-LEU 

Le quartier Saint-Leu est au cœur du futur programme de rénovation urbaine. 
En attendant sa mise en œuvre, Carinne Juste, le maire, et les élus du quartier 
travaillent avec les habitants pour répondre au mieux aux besoins exprimés. 
Le cadre de vie, l'installation de jeux pour les enfants, les espaces laissés en 
friche le long de la route Jean-Baptiste-Clément étaient au cœur de la rencontre 
du 7 novembre. 

Félicitations 
aux athlètes du PMAV
Le club d'athlétisme du PMVA (Pierrefitte multi 
Athlon Villetaneuse) a enchainé un nombre 
impressionnant de podiums depuis la rentrée 
2018 : foulées bryardes, foulées gonessiennes, 
10km des Mondeville run, foulées livryennes, 
coupe de France de relais à Obernai, à 
l'Ekiden du CNSD de Fontainebleau, foulées du 
Cyrano à Sannois... avec des Villetaneusiens 
au taquet ! Tous les athlètes du club sont à 
féliciter chaleureusement pour ces résultats 
marqués d'un esprit collectif car beaucoup de 
podiums ont été remportés par équipe. Mais 
bien sûr, nos encouragements appuyés vont 
tout particulièrement pour les athlètes de 
Villetaneuse :
• Raphaêl Kussendé 1er à Sannois aux foulées 
du Cyrano.
• Ludovic Oucéni qualifié aux 400m des jeux 
olympiques de la jeunesse à Buenos Aires au 
Brésil.
• Charles Thiebault, 18e aux 10km de Gonesse, 
et qui a couru les 20km de Marseille Cassis en 
1h26'27''.
• Karim Chalaoui, dont l’équipe est arrivée 5e 
au relai de l'Ekiden du CNSD de Fontainebleau 
et qui a fait un 37'29'' aux 33e foulées 
monterelaises.
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Avant d'être grands,
LE DROIT D'ÊTRE PETITS !

L'année prochaine, 
la Convention 
Internationale des 
Droits de l’Enfant 
(CIDE) fêtera ses 30 

ans. Adoptée le 20 novembre 1989 
par l’assemblée générale des Nations 
Unies, et ratifi ée par la France en 
1990, cette convention comporte 
54 articles couvrant l’ensemble des 
droits des enfants : droits civils et 
politiques, également économiques, 
sociaux et culturels. Elle s’attache 
aussi à consacrer la protection des 
enfants handicapés, des enfants issus 
de minorités et des enfants réfugiés. 
Elle repose sur 4 grands principes 
intangibles : la non-discrimination, 
l’intérêt supérieur de l’enfant, le 
droit à la vie et au développement, le 
respect de l’opinion de l’enfant.
A Villetaneuse, cette convention 
s’illustre tous les automnes depuis 
1998 par un concours d’expression 
artistique « Agis pour tes droits, de 
l'expression à l'action ! » proposé 
par les Francas et mis en œuvre 
dans les écoles et les centres de 
loisirs. Il s'agit alors d’utiliser tout 
mode d’expression, arts plastiques, 
écriture, chant, vidéo, création de 
jeu ou autre, pour porter la parole 
de chacun des enfants autour de la 
CIDE. Cette année, 8 affi ches et 2 
vidéos "concouraient" abordant des 
thèmes aussi divers que la famille, 
les rêves, le respect, la joie d’être 

ensemble, la solidarité, le sens du 
collectif, la générosité, la poésie… 
Une production qui leur ressemble 
et qu'ils ont donné à voir au centre 
Clara-Zetkin le 7 novembre dernier 
devant leurs camarades et leurs 
parents. Le jury, composé, de deux 
mamans, de Didier Durand et Thomas 
Bourette, respectivement directeur 
et animateur départementaux des 
Francas, de deux agents municipaux, 
et de Fatimata Wague, adjointe 

au maire, ont délivré 8 « coups de 
cœur » sans vouloir distinguer une 
œuvre plutôt qu’une autre, avec le 
souci de valoriser l'ensemble des 
créations :
• Le coup de cœur du « coopératif » 
pour le centre de loisirs Anne-frank 
qui a produit deux affi ches sur le 
thème de la famille en impliquant 
tous les enfants;
• Le coup de cœur de « la richesse et 
de l’espoir » pour le centre de loisirs 

Jules-Verne avec deux productions 
remplies de détails graphiques et 
riches de messages.
• Le coup de cœur de « l’authenticité » 
pour les petits de Robinson avec une 
affi che généreuse remplie de mains 
autour d’un cœur;
• Le coup de cœur de « l’originalité » 
pour les plus grands de Robinson, 
cette fois, qui ont su marier la poésie 
de plusieurs phrases avec des strates 
de couleurs.

• Le coup de cœur de « l’implication » 
pour les enfants du centre Clara-
Zetkin qui ont illustré les thèmes du 
respect et des discriminations.
• Le coup de cœur de la « joie 
collective » avec un petit clip video 
de 3 minutes durant lesquelles tous 
les enfants du centre de loisirs Anne-
Frank laissent éclater leur joie d’être 
ensemble et de vivre !
• le coup de cœur de la « mise en 
scène » pour le centre de loisirs 
Jules-Verne avec un montage video 
doublé d' un jeu théâtral des enfants 
plutôt abouti.
Rappelons que toutes ces créations 
sont visibles au centre socioculturel 
Clara-Zetkin jusqu'au 21 novembre. 
Ensuite, elles seront reccueillies 
par l'association des Francas. Elle 
les ajoutera à toute la production 
réalisée dans d'autres communes du 
Département qui sera exposée à la 
Galerie des Droits à l'Hôtel de ville 
de Bondy (à l'espace Chauzy) du 19 
au 21 décembre prochains. 
Une bien jolie moisson donc que celle 
de cette année qui prouve bien que 
l'expression des enfants,  quel que 
soient le support ou la technique 
utilisés, mérite toujours d'être 
valorisée. Amusant… surtout lorsque 
l'on prend connaissance de l'origine 
du mot "enfant" qui provient du latin 
"infans" et qui signifi e "celui qui ne 
parle pas" ! G�������������������

Erwann Quéré

Les Droits de l’Enfant à Villetaneuse, c’est un engagement entretenu tous les ans par le biais d’un 
concours d’expression artistique qui implique les enfants, mobilise les équipes pédagogiques dans 
les écoles, dans les centres de loisirs et sensibilise les parents. Avec le soutien de l’association 
d’éducation populaire Les Francas, les enfants ont exprimé cette année encore leur créativité au 
travers d’œuvres plastiques mais aussi au moyen de la vidéo. Un jury s’est réuni pour valoriser leur 
production et les féliciter !

DANS LA VILLE,

EN BREF…

Rencontre
avec la Poste
Suite aux nombreux dysfonctionnements relayés 
par les habitants et les services, Mme Carinne 
Juste, Maire, et M. Sourdier, Maire-Adjoint en 
charge du commerce, ont reçu le groupe La Poste.
Des courriers retournés pour des motifs inexacts, 
des adresses privées de courriers pendant 10 
jours … Ces faits ont des conséquences très 
graves pour celles et ceux qui ont des procédures 
juridiques ou administratives, en cours, 
comme pour le fonctionnement des instances 
municipales.
Le responsable a assuré tout mettre en œuvre 
pour rétablir au plus vite la situation. 
La Poste n’est plus un service public mais 
une entreprise à capitaux publics dont l’objet 
s’étend à d’autres activités pour la recherche de 
rentabilité. L’Etat s’est versé 140 M€ de dividendes 
en 2017. 
Le groupe La Poste a des difficultés à recruter, le 
salaire d’un Postier est de l’ordre de 1.2 SMIC. A 
Villetaneuse aujourd’hui au moins 3 postes en CDI 
sont vacants, les candidats sont peu nombreux et 
la rudesse du métier rend le turn-over important.
La direction de la Poste s’engage à étudier les 
dysfonctionnements et à y répondre rapidement.

Calcul de votre 
quotient familial
Afin de calculer votre nouveau quotient familial 
pour l’année 2019, qui permet d’adapter vos 
factures municipales à vos revenus, vous devez 
impérativement fournir à la Régie centrale (1er 
étage de l’hôtel de ville) avant le 31 décembre 
2018 une copie de votre dernier avis d’imposition 
2018 (revenus 2017). A défaut, le tarif maximum 
vous sera appliqué. Pour tous renseignements 
complémentaires, adressez-vous à la Régie 
centrale 01 85 57 39 27

Inscriptions aux activités 
et sorties du centre 
Clara-Zetkin
Tout au long de l’année, le centre socioculturel 
place les habitants au cœur de ses actions 
pour permettre à toutes les générations de se 
retrouver et partager des moments de jeux et de 
découvertes : après-midi festifs, ateliers parents/
enfants, soirées festives, sorties découverte, 
ateliers multimédia, cinéma, arts plastiques, 
jardinage… 
C'est aussi un lieu d'interventions citoyennes 
autour de l'échange, du vivre ensemble et de 
l'ouverture sur le monde et sur l'autre. 
Les inscriptions aux activités se déroulent 
le mercredi de 13h30 à 18h et le samedi 
de 10h à 12h.
Important : une adhésion annuelle de 6 euros 
par famille est demandée pour accéder aux 
activités du centre avec une participation 
supplémentaire pour certaines activités. 
Toutes les infos auprès 
du centre Clara-Zetkin au 01 85 57 39 85

Le miel de Villetaneuse 
de nouveau récompensé !

Les abeilles Villetaneusiennes ont du talent 
et, chaque année, elles nous le prouvent 
généreusement ! En effet, en 2018, le miel 
qu'elles ont produit a eu la faveur des 110 jurés 
du concours régional des miels d'Île-de-France 
et de la Métropole du Grand Paris, parmi 497 
échantillons présentés. 
Le miel du cimetière des Joncherolles obtient 
une médaille d'argent dans la catégorie "miel 
liquide toutes fleurs" récolté en été, quant 
à celui produit par les abeilles de la mairie 
de Villetaneuse, il obtient une médaille de 
bronze dans la même catégorie. Bravo aux 
apiculteurs bénévoles de l'association "À l'école 
des abeilles" qui maintiennent quotidiennement 
un écosystème malheureusement très fragilisé 
depuis plusieurs années ! G

société

                  Il y a 100 ans fi nissait la "der des ders" ! Lors de son discours Carinne Juste est revenue sur ces quatre années 
d’eff royables combats, qui ont fait neuf millions de morts militaires et presque autant de victimes civiles. La mémoire de ces millions de victimes doit continuer d’être 
portée, c’est ce à quoi s’attache la Municipalité à travers sa démarche mémorielle. Se souvenir de tous, notamment de ceux qu’on oublie : « Le souvenir de ces soldats 
qui d’Afrique, d’Asie ou des Amériques, se sont battus pour l’Etat colonial est aujourd’hui encore occulté. En témoigne par exemple, les diffi  cultés qu’ont rencontré des 
descendants de tirailleurs burkinabés pour obtenir des visas leur permettant de participer à ces commémorations du centenaire. […] Nous ne devons jamais oublier 
que comme l’écrit encore Barbusse la guerre c’est : « Une seule grande armée qui se suicide », que notre commune humanité doit être plus forte que des antagonismes 
instrumentalisés pour servir les intérêts de quelques-uns. » (discours de Carinne Juste 11/11/2018).              Photos : Saddri Derradji

Les enfants du centre de loisirs Robinson expliquant et détaillant leurs créations. (© Erwann Quéré)
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Cap sur le futur AU SALON 
DU LIVRE DE JEUNESSE

Cette année, c'est sur le thème du "futur" ou, plus particulièrement, de "nos futurs" possibles que le 
Salon du livre et de la presse jeunesse a choisi d'orienter sa 34e édition du 28 novembre au 3 décembre 
à Montreuil. A côté de la production littéraire traditionnellement visible sur les 450 stands du 
Salon, vous pourrez également participer à des rencontres croisées, des défis dessinés, des lectures 
musicales, des ateliers pour tous les âges; flâner parmi les libraires toujours enthousiastes pour vous 
donner leurs conseils de lectures; vous projeter vers le futur, donc, avec une grande exposition pour 
laquelle des artistes revisitent le passé, s'impliquent dans les questions d'aujourd'hui, et contribuent à 
imaginer l'avenir ! Un rendez-vous d'automne à ne pas manquer d'autant plus que le département de la 
Seine-Saint-Denis et la Ville sont, comme chaque année, ravis de vous offrir un accès gratuit !
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POINT D’ACCUEIL
PRÉVENTION 
SANTÉ (PAPS) 
15 bis, place de l’Hôtel-de-Ville  
Tél. 01 85 57 39 95
--------------------
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.
-----------------------
• GYNÉCOLOGIE Le docteur Chahal,  
reçoit tous les mercredis de 13h30 à 17h

• VACCINATIONS Une séance de 
vaccinations le jeudi de 16h à 18h30 
tous les 15 jours et sur rendez-vous. 
Gratuite et ouverte à tous. 

• SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE  Ouvert 
à tous, le mercredi de 13h30 à 17h.

• PERMANENCES CPAM Les mardis 
de 8h30 à 12h, les mercredis de 8h30 
à 12h et les jeudis de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h.  G

Santé

CALENDRIER DISPONIBLE 

SUR LE SITE DE LA VILLE

ENCOMBRANTS

181 AV. DIVISION LECLERC/ Tél. 
(Samuel) 06 51 36 20 76

Ouverture des services municipaux La mairie est ouverte du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, et le samedi de 9h à 12h 

pour les services de permanence :  état-civil, logement, régie centrale. 
Tél. 01 85 57 39 00. 

Horaires de l’Hôtel de ville

Agenda   Toutes les infos également sur www.mairie-villetaneuse.fr
 Nous contacter : communication@mairie-villetaneuse.fr

ENCOMBRANTS MARDI 20 NOVEMBRE  DÉPÔTS 
LA VEILLE À PARTIR DE 18H/ Tél. 0800 074 904
DÉCOUVERTE DE L’INFORMATIQUE : 
MANIEMENT D'UNE TABLETTE MARDI 20 

NOVEMBRE DE 17H À 18H30 MÉDIATHÈQUE JEAN-
RENAUDIE /Tél. 01 55 93 48 82

FEMMES : ATELIER "À LA DÉCOUVERTE DE 
L'ESTIME DE SOI"  VENDREDI 23 NOVEMBRE 

DE 13H30 À 15H30 CENTRE CLARA-ZETKIN/ 
Tél. 01 85 57 39 85

LE DÎNER DES LAURÉATS  VENDREDI 23 
NOVEMBRE À 18H30 HÔTEL DE VILLE/ 

Tél. 01 85 57 39 90
PORTES OUVERTES DE L'ÉCOLE NATIONALE 
SUPÉRIEURE LOUIS-LUMIÈRE SAMEDI 24 

NOVEMBRE DE 10H À 17H SAINT-DENIS /
www.ens-louis-lumiere.fr

« TOUT PETIT TOUT'OUÏES » : LECTURE POUR 
LES TOUT PETITS SAMEDI 24 NOVEMBRE À 11H 

MÉDIATHÈQUE JEAN-RENAUDIE /Tél. 01 55 93 48 82
SOIRÉE DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES (CINÉ CLUB ET DÉBAT) 

SAMEDI 24 NOVEMBRE À PARTIR DE 17H45 CENTRE 
CLARA-ZETKIN/ Tél. 01 85 57 39 85

PHARMACIE TAGUIGUE DIMANCHE 25 
NOVEMBRE À SAINT-DENIS /Tél. 01 48 21 55 32
DÉCOUVERTE DE L’INFORMATIQUE : LE 
WIFI ! MARDI 27 NOVEMBRE DE 17H À 18H30 

MÉDIATHÈQUE JEAN-RENAUDIE /
Tél. 01 55 93 48 82

SENIORS : LOTO-GOÛTER MERCREDI 28 
NOVEMBRE À PARTIR DE 14H PÔLE SENIORS / 

Tél. 01 85 57 39 03

ROBOT LÉGO MINDSTORM : DÉCOUVREZ LA 
ROBOTIQUE MERCREDI 28 NOVEMBRE À 14H30 

MÉDIATHÈQUE JEAN-RENAUDIE /Tél. 01 55 93 48 82
SALON DU LIVRE ET DE LA PRESSE JEUNESSE 
DIMANCHE DU 28 NOVEMBRE AU 3 DÉCEMBRE 

MONTREUIL/ slpjplus.fr (voir ci-dessus). 
ATELIER "VIVRE AU MASCULIN" AVEC D’DE 
KABAL JEUDI 29 NOVEMBRE À 19H AU CICA/ 

Tél. 01 85 57 39 80
FEMMES : ATELIER "À LA DÉCOUVERTE DE 
L'ESTIME DE SOI"  VENDREDI 30 NOVEMBRE DE 

13H30 À 15H30 CENTRE CLARA-ZETKIN/ 
Tél. 01 85 57 39 85

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS SAMEDI 
1ER DÉCEMBRE DE 10H À 12H HÔTEL DE VILLE / 

Tél. 01 85 57 39 15
JEUX VIDÉO : RIME SUR PS4 SAMEDI 1ER 
DÉCEMBRE À PARTIR DE 14H30 MÉDIATHÈQUE 

JEAN-RENAUDIE /Tél. 01 55 93 48 82
CINÉ-NOMADE SUR L'HISTOIRE DU CINÉMA 
AVEC LA PROJECTION D'HUGO CABRET SAMEDI 

1ER DÉCEMBRE À PARTIR DE 15H30 CENTRE CLARA-
ZETKIN/ association.autrechamp@gmail.com

PHARMACIE THULLIER DIMANCHE 2 DÉCEMBRE 
À PIERREFITTE /Tél. 01 48 26 50 01
EXPOSITION « FAIRE CORPS » / COLLECTION 
DU FRAC ÎLE-DE-FRANCE DU 3 AU 20 

DÉCEMBRE UNIVERSITÉ PARIS 13 /Tél. 01 85 57 39 80 
(inscript° visites guidées)

ENCOMBRANTS MARDI 4 DÉCEMBRE  DÉPÔTS LA 
VEILLE À PARTIR DE 18H/ Tél. 0800 074 904
PERMANENCE DU MAIRE JEUDI 6 DÉCEMBRE DE 
16H À 17H45 SANS RDV HÔTEL DE VILLE / 

Tél. 01 85 57 39 00

NAISSANCES 
n Ami-Sira Mbaye n Sofia 

Rankovic  n

MARIAGES 
n Ibrahim Niakaté avec 

Ophélie Meunier, le 03/11  n

DÉCÈS
n Germaine Ben Guigui ép. 

Touati, le 25/10 n Pierre 

Daniel, le 24/10 n Thi-Ngo 

Pham veuve Ke-Tchieng, le 4/11 

n Romuald Weiss, le 30/10  n

État civil

ACCÈS
Le salon se tient à l'espace Paris-Est 
Montreuil situé 128 rue de Paris à 
Montreuil. Transports en commun 
vivement conseillés :
• Métro ligne 9 > arrêt Robespierre 
(sortie rue Barbès)
• Bus 102 > arrêt place Gambetta 
• Gare de Rosny > arrêt Sorins

DATES ET HORAIRES
• Mercredi 28/11 : 9h-18h
• Jeudi 29/11 : 9h-18h
• Vendredi 30/11 : 9h-21h30 (nocturne)
• Samedi 1er/12 : 9h-20h
• Dimanche 2/12 : 10h-19h
• Lundi 3/12 : 9h-18h

CONDITIONS D'ACCÈS 
Tout visiteur (adulte ou enfant) doit 
obligatoirement être muni d'un titre 
d'entrée gratuit ou payant pour 
accèder au salon.

À NOTER > ACCÈS GRATUIT POUR 
TOUS LES 28, 29 ET 30 NOVEMBRE.

Infos sur slpjplus.fr

PETIT PRATIQUE 
DU SALON

Vos élus à votre écoute
• Carinne Juste, maire, 
le 1er et 3e jeudi du mois de 16h 
à 17h45 hors vacances scolaires 
sans rendez-vous. 
• Thierry Duvernay, premier-maire 
adjoint, reçoit sur rendez-vous pour 
toutes les questions relatives au 
logement. Service logement 
au 01 85 57 39 52
• les adjoints au maire reçoivent 
sur rendez-vous. Secrétariat des élus, 
au 01 85 57 39 10

• Conseillersdépartementaux du canton 
de Epinay/Pierrefitte/Villetaneuse :
> Michel Fourcade reçoit le 2e mercredi 
du mois de 17h à 18h sur rendez-vous au 
01 72 09 33 31 ou au 06 83 22 33 27. 
> Nadége Abomangoli reçoit sur RDV au 
06 21 59 95 35 ou au 01 43 93 10 99.

• Stéphane Peu, député de la 
circonscription, reçoit sur RDV au 
01 41 68 21 89 et rdv@stephanepeu.fr

Permanences en mairie
• Avocat conseil : le 1er mardi 
du mois, de 18h à 19h. 

• Interprétes-écrivains publics : le 
mardi de 9h à 12h pour les langues 
d’Afrique noire; le vendredi de 14h à 17h 
pour les langues du Maghreb.

La CAF 
au Centre socioculturel 
Clara-Zetkin
• L’assistante sociale de la CAF 
reçoit uniquement sur rendez-vous 
le mardi matin pour des suivis de 
dossier personnel au 0810 25 93 10 g

Permanences de l’Hôtel de ville
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